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PARLONS FINANCES 
 

Finances sans conscience n’est que ruine de l’âme 
 

De la philosophie en introduction ? Où comment 
Rabelais pourrait nous guider dans la gestion des deniers 
de la commune ... Non, plutôt l'envie d'aborder la 
question des finances sous un angle un peu différent, 
décalé. Quoi que ... 
 

Le travail d'un élu en charges des finances n'est pas très 
sexy : c'est celui (celle) qui dit "non, pas comme ça" ou 
"comment financerons-nous ce projet ?". C'est son rôle, 
un rôle ingrat mais un rôle indispensable (au même titre 
que la gestion des sujets relatifs à l'urbanisme, à la vie 
associative, au personnel communal...) Une fonction 
exercée dans la recherche du pragmatisme économique, 
de l’objectivité... des tableaux de bords pour partager la 
vision prospective... tout un programme !  
 

Sans conscience collective de l'équipe avec laquelle 
cet(te) élu(e) œuvre pour le juste pilotage de la 
commune, le risque des dépenses gargantuesques frappe 
rapidement à la porte. Songez à l'excitation qu'ont 
certains de nos maires français à l'idée d'inaugurer de 
nouveaux édifices, de couper de nouveaux rubans, de 
laisser des traces visibles de leur passage : de nouvelles 
structures, souvent trop chères et insuffisamment 
occupées (d'après la Cour des Comptes), des gouffres 
financiers, parfois des héritages lourds à assumer. 
Heureusement, ce n'est pas le cas sur St Romain en Gier, 
puisque les finances ont toute leur place et leur valeur 
ajoutée au sein d'un collectif restreint d'élus, agissant en 
toute conscience pour construire un futur durable pour la 
commune.  
 

Finances sans conscience, c'est faire de la baisse des 
dotations de l'Etat un problème insurmontable. C'est 
l'AMF (Association des Maire de France) qui inquiète les 
consciences collectives à ce sujet, pendant que certaines 
collectivités territoriales utilisent les deniers des 
contribuables pour verser des indemnités indues à leurs 
collaborateurs zélés (ou non), pour financer leurs frais de 
représentation démagogiques, leurs partis politiques, 
parfois leur vie privée.  
 

Sur Saint Romain en Gier, nous en avons pleinement 
conscience et ne vivons pas dans le fantasme 
irresponsable qui consisterait à croire que les 
contribuables finiront par payer la note à la fin. Nous ne 
sommes pas des moutons de Panurge : la baisse des 
dotations de l'Etat n'est en 2017 pas un problème si les 
collectivités territoriales arrêtent de faire n'importe quoi 
avec l'argent public.  
 

Concrètement, quelle signature avons-nous laissé en 
matière de finances depuis le début de notre mandat en 
2014 ? 

Alors que nous avons enregistré sur 4 exercices 
budgétaires (2014-2015-2016-projection fin 2017), une 
baisse cumulée de 133 000 € de recettes de 
fonctionnement (par rapport aux 446 000 € de recettes 
initiales en 2014) liée en grande partie au départ de 
l'entreprise Linamar sur Saint Chamond, nous avons, par 
nos efforts de gestion et de mises en place de nouvelles 
pratiques, généré sur cette même période 135 400 € 
d'économies sur les dépenses de fonctionnement (par 
rapport aux 370 000 € de dépenses initiales en 2014). Ces 
efforts de gestion salvateurs, sans recours à l'emprunt, ni 
à la pression fiscale, ont permis de développer et de 
prioriser les projets de nature à bénéficier en priorité aux 
Saint Romanais et aux associations du village.  
 

Citons : 
o La mise en place d'un City Stade (environ 40 000 

€) dont le financement a été assuré grâce à la 
vente de la Maison SNCF (environ 100 000 €) 

o Le lancement de travaux de rénovation de l'école 
Louis Pingon (environ 300 000 €) 

o La mise en place en étroite collaboration avec 
l'association "Les enfants d'abord" d'une cantine 
scolaire en liaison chaude avec un partenaire 
Saint Romanais (environ 4 000 € 
d'investissements + aide annuelle au 
fonctionnement) : démarrage après les vacances 
de la Toussaint 

o La mise en place à venir de 3 tableaux 
numériques interactifs (environ 12 000 €) pour 
faciliter l'apprentissage à l'école de nos plus 
jeunes enfants et des élèves de primaire en 
classes multi-niveaux 

o La baisse en 2017 des taux d'imposition (baisse 
du taux de la taxe d'habitation de 1.5% et du taux 
de la taxe foncière non bâti de 3.57% ) 
représentant un effort de 10 500 €   

 

En décembre 2017, nous avons (enfin) perçu la première 
année de compensation de perte de recettes (CFE et 
CVAE) liée au départ de l'entreprise Linamar en 2015. 
La baisse des dotations de l'Etat, à côté de cette perte de 
CFE/CVAE Linamar, c'est de la roupie de sansonnet ! 
 

Comment aborder (d'un point de vue finances) les 
prochaines années en toute sérénité ?  
En enclenchant dans les meilleurs délais le projet de 
développement économique de la Bricotte dont les 
impacts économiques positifs permettront à terme 
d'effacer définitivement la perte de recettes liée au départ 
de l'entreprise Linamar. 
 

Finances sans confiance n'est que ruine de l'Homme. 
 

Nicolas Higuero 
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CONSEIL MUNICIPAL du 20 novembre 2017 
 

Gouvernance GEMAPI sur le bassin versant du Gier 
Rhodanien, statuts à approuver : 
Le syndicat du Gier Rhodanien, afin de se mettre en 
conformité avec les nouvelles obligations liées à la mise 
en place de la gouvernance GEMAPI au 01/01/2018, a 
modifié ses statuts. La CCRC puis Vienne Condrieu 
agglomération seront les adhérents du syndicat en 
représentation des communes adhérentes du territoire 
correspondant et donc de notre commune pour les 
compétences obligatoires (bloc 1) mais également pour 
les compétences optionnelles du bloc 2. 

Par ailleurs, le SIGR change de nom qui devient le 
SYGR. 

Statuts approuvés par 12 pour, 1 contre 
 
Mise en place du RIFSEEP : 
Comme évoqué lors du précédent conseil municipal, il 
convient d’approuver la mise en place du nouveau 
régime indemnitaire (le RIFSEEP) en remplacement de 
tout autre régime précédent. Pour rappel, ce Régime 
Indemnitaire tenant compte des Fonctions, des Sujétions, 
de l’Expertise et de l’Engagement Professionnel est mis 
en place afin de se substituer à tout autre régime 
indemnitaire existant.  
Il se compose de l’IFSE : Indemnité de fonction, de 
sujétions et d’expertise (liée au poste et à l’expérience 
professionnelle) et du CIA : Complément Indemnitaire 
Annuel, lié à l’engagement professionnel et à la manière 
de servir de l’agent. 
L’impact budgétaire sera nul car nous proposons une 
transposition de l’existant sur ce nouveau régime. 
Le projet de délibération a été soumis pour avis au 
Comité Technique du CDG 69 qui nous a adressé un avis 
positif. 

Mise en place approuvée par 13 pour. 
 
Contribution provisoire 2018 pour le SIEMLY : 
Le montant de la Contribution provisoire 2018 pour 
le SIEMLY est de 1677 € (1409.20 € en 2017). Pour 
rappel, cette contribution est actuellement budgétisée 
et non fiscalisée. Elle reste à la charge de la commune. 
 

Le montant de cette contribution et sa budgétisation 
sont approuvés par 13 pour 

 
CDG69, assistance juridique 2018 : 
Mise en délibération pour l’adhésion à l’assistance 
juridique du centre de gestion pour 2018, dont le montant 
s’élève à 475 € (455 € en 2017). Cette adhésion permet 
un accompagnement précieux sur des questions 
juridiques et de monter des dossiers de contentieux.  

13 pour. 
 

Rétrocession de la voirie du lotissement les hauts de 
Saint Romain par BCI construction à la commune : 
BCI construction, le lotisseur du lotissement les hauts de 
Saint Romain souhaite nous rétrocéder la partie voirie du 
lotissement dont il est propriétaire. En effet, en 
terminaison de cette voie se trouve la parcelle 449 qui est 
en zone constructible et où il est possible de réaliser 3 
constructions. 
 

Par ailleurs, l'ensemble des voies et réseaux du 
lotissement ont été dimensionnés pour desservir ces trois 
potentielles maisons mais les servitudes de passages 
n'ont pas été régularisées et cette parcelle se retrouve 
enclavée. La cession de la voirie permettra de 
désenclaver cette parcelle. 
  
Cette cession s’effectuera pour la somme d'un euro 
symbolique et ne concernera que l'emprise de la 
voie. Les frais de notaire resteront à la charge de BCI. 
 

En ce qui concerne les travaux de raccordement aux 
réseaux, ils seront supportés par les bénéficiaires des 
autorisations de construire.  
 

Rétrocession acceptée par : 12 pour, 1 abstention 
 
Validation du projet Wake park à la Bricotte : 
Grégory VEGLIA présente son projet d’installation d’un 
circuit de wake board à l’étang de la Bricotte. 
Suite à la réunion publique du 18/09/2017 un comité de 
pilotage composé d’élus, de pêcheurs et de riverains a été 
formé pour s’interroger sur la faisabilité du projet. Par 
ailleurs, notre service urbanisme a été sollicité 
également. 
Les réponses aux différentes questions posées sont 
présentées : 
- La durée du bail ? Outre le fait qu’il sera encadré 

juridiquement, quel est le temps minimum et suffisant 
attendu par Monsieur Véglia par rapport au retour sur 
investissement ? Clause à prévoir en cas d'arrêt 
d'activité 
Retour sur investissement : besoin de 8 ans. Pas de 
limite dans le temps. Une clause prévoyant un 
dédommagement financier devra être prévue en cas 
de rupture du bail par la mairie. 

- De quelle manière sera prise en charge la sécurisation 
du site et quelle sera la responsabilité de M. Veglia en 
cas de problème ?  
Une société de sécurité est prévue de mars à 
septembre + assurance. 

- M. Veglia serait-il favorable, finalement, à adjoindre à 
son projet la partie parking et en être l’exploitant ? 
Pourquoi pas 

- Un éclairage du parking sera-t-il prévu ? oui par 
l’exploitant du parking. (Parking gratuit pour les 
pêcheurs même pour ceux qui ont une carte 
journalière). 
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- Accès au site : gérer les extérieurs, les St Romanais, les 
pêcheurs et les occasionnels de la pêche : Les pêcheurs 
pourront faire le tour de l’étang mais pas en 
présence de public. Une aire de retournement sera 
réalisée au bout de l’étang pour permettre de 
manœuvrer. 

- A quel endroit le partage de l’étang se ferait-il et donc 
quelle part pêcheurs/wake board ?  
La répartition telle que présentée ne peut être 
différente. 

- Où les câbles de retenue des poteaux seront-ils 
arrimés ? Les pêcheurs doivent pouvoir faire le tour de 
l'étang en voiture.  
Ils seront arimés sur le bord 

- Coursière actuelle et tunnel : restriction d’accès à 
envisager ?  
Ouverte en permanence sauf le soir elle sera fermée 
pour la sécurité 

- D’un point de vue juridique, quelles sont les limites 
pour M. Veglia qui va tout prendre en charge ? 
Responsable sur la partie qu’il exploite comme un 
gérant dans son magasin. 

- Mairie + M. Veglia : à intégrer au projet la possibilité 
de la relocalisation de notre salle « mille club » sur le 
site :  
Revoir le montant du loyer si cela impacte l’espace 
wake park. 

- Point de vigilance : finalisation libération maison de la 
Bricotte (procédure en cours) 

- Question du hangar (à conserver pour les fêtes ? ou à 
intégrer au projet : maison des spectacles par ex ?) :  
Qui l’exploitera ? Si M. VEGLIA alors 
amélioration du hangar en lumière, son… 

- Bungalow des chasseurs dans la zone ?  
Déplacé si nécessaire. 

- Comment se fera le traitement des eaux usées en bonne 
conformité ?  
Micro-station qui s’autogère avec un épandage en 
eau propre. Nécessite d’environ 20 m². Enterré mais 
visitable. 

- En cas de pollution dans l’étang qui entraînerait la mort 
des poissons. Qui indemnisera les pêcheurs ?  
Personne. Après avoir contacté 48 wake parks. 
Aucune mort de poisson constatée dans ces parks.  

- Est-il envisageable de couper l’étang en deux en 
construisant une digue circulable ? (le lac est alimenté 
par nappe phréatique dont la remontée s’effectue côté 
pêche ; un autre point mal identifié vers le milieu).  
Non impossible – un ponton sera mis en place 

- La qualité de l’eau permet-elle la baignade ?  
Le wake board n’est pas reconnu comme baignade.  

- En cas de retrait de la vase, quelle sera la manière de 
procéder et comment sera-t-elle évacuée ?  
Par épandage avec floculent répandu sur toute la 
surface. Il mange toute la vase organique (coût : 
15000€). Avantage : éclaircissement de l’eau et c’est 

positif pour les poissons. Apport d’une pompe pour 
brasser l’eau. La vase revenant chaque année, un 
traitement annuel entre mars et avril sera effectué. 

- Comment l’érosion des berges va-t-elle être gérée ? 
Berges aménagées à certains endroits pour 
permettre la sortie des skieurs de l’eau. Traité si 
besoin en fonction de l’érosion par nouveaux 
apports de terre = Entretien 

- Qui se chargera de l’entretien, du fauchage, de 
l’élagage et à quelle fréquence ?  
Entretien de la partie wake park + la route 

- Y-a-t-il un écrit en ce qui concerne l’autorisation par 
les services de l’autoroute pour creuser, implanter les 
poteaux et les ancrer ?  
Les poteaux seront immergés. 

- Quel est le niveau d’eau minimum nécessaire pour 
permettre au wake bord de fonctionner ?  
1,60 mètre 

 
Ce que nous apprend le service urbanisme au sujet de la 
faisabilité du projet au regard du PLU (après avoir 
constaté que l’ensemble du site était situé hors de la zone 
rouge du futur PPRi) : La zone Nl autorise exclusivement 
les « installations nécessaires aux activités touristiques, 
sportives et culturelles » ainsi que les « aires de 
stationnements ouvertes au public ». 
Le projet est de créer une zone de loisirs 
« d’aménagements légers ». 
Ainsi, pour les poteaux, le ponton, le parking enrobé, et 
les toilettes, il n’y a aucun doute sur leur conformité au 
PLU. Les 2 bungalows snack, compléments 
indispensables à l’activité de téléski nautique, devront 
être de petits bâtiments (<20 m² chacun). Pour le 
restaurant, il faudra revoir la faisabilité auprès du service 
urbanisme. 
 

Roger SIMON étant président, Joseph SOTGIU et 
Frédérique LECLERCQ, membres du bureau de la pêche 
sont écartés des votes.  

Les 10 autres élus par 6 pour, 1 abstention et 3 
contre autorisent la mise en œuvre du projet. 

 

Divers 

Subvention du département pour les TNI :  
Le partenariat avec le département qui nous a alloué une 
subvention de 7500 € pour l’achat des TNI (15180 €) 
pour équiper notre école a été signé le 16 novembre 
2017. Nous remercions le département. 
     
Adhésion au parc du Pilat :  
La directrice du parc du Pilat nous informe que si nous 
le souhaitons nous pouvons encore intégrer le parc du 
Pilat mais la décision doit être prise avant la fin de 
l’année. Le parc peut être facilitateur pour obtenir des 
subventions mais apporte des obligations quant au 
respect de sa charte. 
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Après concertation, compte-tenu de l’ensemble des 
contraintes de notre village, les élus ne souhaitent pas 
intégrer le parc.  
 

Sectorisation des collèges :  
Le collège public de Mornant, Pierre de RONSARD, est 
en restructuration et sa capacité d’accueil va augmenter 
de 100 places. En réponse à notre demande effectuée en 
2015, le département et l’éducation nationale semblent 
favorables à intégrer nos futurs 6ème ainsi que les futurs 
6ème de la commune de Saint Andéol le Château pour la 
rentrée de septembre 2018 au collège public de Mornant. 
Une réponse officielle nous sera communiquée à la mi-
janvier au plus tard, à l’issue d’une séance du CDEN 
(représentation de l’Académie, de la Métropole et du 
département) puis de la commission départementale qui 
aura lieu le 15/12/2017. Cette décision ne concerne que 
les CM2 de cette année. Les collégiens déjà affectés à 
notre collège de rattachement actuel ou en privé ne 
pourront pas intégrer le collège Pierre de RONSARD. 
Seuls les cas de handicaps, les cas médicaux et les 
fratries pourront bénéficier de dérogations dans la limite 
des places disponibles. 
 

Travaux de l’école : 
L’architecte doit nous représenter l’ensemble des 
travaux et des tarifs liés. Il va nous proposer des options 
possibles comme une pièce de 10 m² pour permettre la 
mise en place d’un bureau, des aménagements pour le 
rangement.  
Suite au problème de chaudière que nous avons subi la 
semaine dernière (10°C dans les classes pendant 2 
jours !), nous avons constaté qu’il est impossible de 
brancher plus de 2 radiateurs sans faire disjoncter 
l’électricité. Si nous renforçons la puissance électrique, 
il faudra alors reprendre la section des câbles électriques 
alimentant les prises. Par ailleurs, il convient également 
d’acheter des radiateurs adaptés aux services de 
collectivité, au nombre de 6 (1 pour chaque classe et la 
couchette, 1 pour la garderie et 1 pour la mairie).  
 

Service cantine :  
Le service cantine a été mis en place depuis plus de 2 
semaines. Cela fonctionne bien. Les repas sont bons et 
copieux.  
 

Avancement plan du cimetière :  
Une présentation est effectuée par Eliane DALLA 
MONTA et Richard BONNY en charge de ce dossier. Ils 
nous informent que des travaux sont à envisager pour 
consolider le terrain du plateau supérieur et permettre de 
nouveaux emplacements de concessions. Il est à noter 
que le petit bâtiment doit être consolidé. 
 

Foot : 
Depuis un an les conventions ont été signées avec les 
associations sportives de foot. Depuis, les factures 
électriques sont prises en charge par les associations. La 
consommation de la première période a été de 150 €. Les 
associations limitent l’utilisation du stade afin de limiter 
leur consommation.  

 

Questions diverses : l’installation d’un panneau 
d’affichage à Palavezin cottarcieux est demandé. 
 

CONSEIL MUNICIPAL du 18 décembre 2017 
 

Transfert du FNGIR et de la DCRTP à Vienne 
Condrieu Agglomération.  
La création de Vienne Condrieu Agglomération par 
fusion de Vienne Agglo et de la Communauté de 
communes de la Région de Condrieu, et intégration de la 
commune de Meyssiez, entraîne pour les communes de 
l’ex CCRC le passage à la fiscalité professionnelle 
unique. 
De ce fait, la nouvelle Communauté est substituée aux 
communes pour la perception de l’ensemble des impôts 
économiques du territoire (CFE, CVAE, IFER, 
TASCOm, TaFNB). Néanmoins la Dotation de 
Compensation de la Réforme de la Taxe Professionnelle 
(DCRTP) et le Fonds National de Garantie Individuelle 
de Ressources (FNGIR) éventuellement perçu ou versé 
par les communes suite à la réforme de la taxe 
professionnelle, demeurent par défaut dans les budgets 
communaux. 
Or, pour l’ensemble des autres communes du nouveau 
périmètre, ces dotations sont perçues par la nouvelle 
Communauté car les EPCI d’origine de ces communes 
étaient déjà sous le régime de la taxe professionnelle 
unique lors de la réforme de la taxe professionnelle. 
Afin d’assurer un traitement identique à l’ensemble des 
communes membres, et d’avoir une approche globale 
cohérente en termes de panier fiscal, il est proposé de 
substituer Vienne Condrieu Agglo à la commune de 
Saint Romain en Gier dans la perception du FNGIR 
Il est rappelé que l’application de cette disposition 
suppose la délibération concordante de Vienne Condrieu 
Agglomération. 
 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide 
que Vienne Condrieu Agglomération est substituée à la 

commune pour percevoir son versement de fonds 
national de Garantie Individuelle de Ressources  

par 9 pour, 2 abstention, 2 contre 
 
Transfert de la compétence Plan Local d’Urbanisme 
à Vienne Condrieu Agglomération. 
Suite à l’arrêté inter préfectoral du 17 Novembre 2017 
sur la fusion de ViennAgglo et la Communauté 
de Communes de la Région de Condrieu et l’intégration 
de la commune de Meyssiez, au vu des statuts de Vienne 
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Condrieu Agglomération en vigueur, considérant que 
Vienne Condrieu Agglomération signera un avenant de 
transfert au marché et prendra en charge les dépenses 
engagées après le 1er janvier 2018 liées à l’élaboration 
du futur PLU, la mise en place d’une convention de 
partenariat, dont les élus ont été destinataires, pour 
définir les engagements de chacune des parties, est 
nécessaire. 
 

Le conseil municipal autorise Madame le Maire à 
signer la convention de partenariat par  

10 pour, 1 abstention, 2 contre 
 
Convention de mise à disposition partielle à la 
CCRC pour la gestion des équipements liés à la 
compétence collecte des déchets. 
La présente convention signée par la CCRC est 
transférée de plein droit au 1er janvier 2018 à la nouvelle 
communauté d’agglomération. Les clauses de la présente 
convention restent inchangées. 
Les temps consacrés par notre agent technique à 
l’entretien, la livraison et la maintenance des bacs 
roulants nécessaires à la collecte des déchets ménagers et 
assimilés ; et pour le nettoyage des plateformes et 
enlèvement des dépôts sauvages autour des points 
d’apport volontaire sont refacturés à la communauté 
d’agglomération. 
 

Le conseil municipal autorise Madame le Maire à 
signer la convention de partenariat par  

10 pour, 1 contre, 2 abstention 
 
Délégués au SIEMLY. 
Mme le Maire rappelle que les délégués au SIEMLY 
titulaires sont Frédérique Leclercq et Roger Simon, et le 
suppléant : Robert Peillon. Frédérique Leclercq ne 
souhaitant plus être déléguée et donnant sa démission, il 
est proposé de la remplacer par M.Guiseppe SOTGIU  

accepté par 13 pour. 
 
Contribution provisoire 2018 au SIVU. 
La part provisoire aux charges du syndicat incombant à 
notre collectivité s’élève à la somme provisoire de 
10 210.00 € pour l’année 2018 (10285,00 € pour l’année 
2017). 
Le conseil municipal décide de budgétiser la totalité de 

sa participation au SIVU. La somme sera donc prévue 
au budget 2018 par 13 pour. 

 

NAISSANCES 
 

Bienvenue à 
Liya Laurençon, le 18/10 ; 

Calie Allard : le 22/11 ; 
Logan Paradis : le 30/11 ; 
Et le 03/01/2018 : Laszlo Vanseveren. 

 

MARIAGES 
 

Félicitations à : 
Pascal Gentes et Chantal Veuillet  
qui se sont dit OUI, le 06/01/2018  

 

 

 

Elke SCHMITT et Ronald MICHELNICKY  
qui ont renouvelé leurs vœux pour leurs 50 ans de 

mariage. 
 

 
 

 DECES 
 

Ils nous ont quitté : 
 

Jean Nevado, le 09 octobre,  
Francine Charrat épouse Deplagne le 06/01/2018 et 
Messaoud Saïm, le 05/01/2018 

 

CE QUI SE PASSE DANS LE VILLAGE 
 

Travaux de réparation de la chaudière à l’école : 
Nous déplorons une panne de chaudière à l’école qui a 
duré plusieurs jours. Les enfants qui ont pu rester chez 
eux ont eu la chance d’être au chaud pendant que ceux 
qui n’avaient pas de moyen de garde sont restés dans des 
classes dont la température n’atteignait pas les 14°C ! Le 
système électrique de l’école ne nous a pas permis de 
brancher plus de deux radiateurs d’appoint. Les lignes 
électriques et peut-être même les câbles eux-mêmes 
doivent être renforcés pour permettre de brancher au 
moins un radiateur par classe en cas de panne. Ce sont 
des mamans qui ont généreusement prêté des radiateurs 
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à bain d’huile, la mairie et l’école n’étant pas équipées. 
Nous devons mettre en place une solution pérenne pour 
qu’une telle situation ne se reproduise plus. 
 

Travaux de réparation de la chaudière au stade : 
Dès que les températures se sont abaissées, la chaudière 
du stade n’a pas résisté et est tombée en panne alors que 
la salle était louée et que 3 semaines plus tard devait 
avoir lieu le repas de nos aînés ! 
En cause, la tuyauterie trop ancienne et devenue poreuse. 
C’est Monsieur MARECHAL qui est intervenu pour 
effectuer une tranchée et nos élus (Julien, Richard, Jo et 
Roger) sont venus prêter main forte au chauffagiste et 
surtout n’ont pas hésité à user de leur force et de leurs 
bras pour reboucher les trous. Tout est rentré dans 
l’ordre, à moindre coût grace à tous ces intervenants, 
(professionnels et élus), soucieux des finances de notre 
commune, qui jouent le jeu… 
 

 
 

A l’école : 
 

 

La robinetterie « fontaine circulaire » de l’évier des 
toilettes des enfants a cassé. Impossible d’attendre les 
futurs travaux de rénovation prévus à l’école, qui ont déjà 
pris plusieurs mois de retard. Il s’agit d’hygiène… Les 
enfants doivent pouvoir se laver les mains. Les frais 
engagés pour installer un petit lavabo sont minimes et 
vont permettre de patienter en attendant mieux. 
 

L’aménagement de la cantine : 
On vous en avait parlé, l’Association « les enfants 
d’abord » l’a fait… 
En commençant par quelques travaux de plomberie 
nécessaires à la mise en place du matériel professionnel,  
 

 
 

le service cantine avec livraison de repas en liaison 
chaude pour une quarantaine d’enfants chaque midi est 
opérationnel depuis plusieurs semaines. C’est un 
investissement de 3500€ pour la commune et une belle 
évolution pour les parents et leurs enfants. 
L’association a aussi informatisé le service pour une 
meilleure gestion des inscriptions et de la facturation. 
 

 
 

Bravo à l’association qui a permis de moderniser ce 

service essentiel pour nos enfants. ���� 
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Les décorations des fêtes de fin d’année : 
Nous avons essayé d’égayer un peu plus notre village 
pour les fêtes de fin d’année en installant à la charrue, sur 
le pont, devant l’école et la mairie et dans le hameau de 
Palavezin, des boîtes vides emballées dans des papiers 
cadeaux.  

 
Nous avons fait participer les enfants de l’école (2 boîtes 
par classe) et ce sont les élus, Isabelle et Nicole qui se 
sont chargés d’emballer une cinquantaine de paquets.  

 
 

En prévision de l’année prochaine, (oui, il faut s’y 
prendre à l’avance car cela prend du temps), nous 
vous sollicitons pour nous apporter des cagettes en 
bois de toutes tailles qui ne vous servent pas. Nous les 
utiliserons, en remplacement des cartons. Elles seront 
bien plus résistantes, les décorations dureront plus 
longtemps. Merci d’avance pour votre contribution. 
 

La sectorisation des collèges : 
En 2015, nous avions demandé au département, suite à 
une enquête menée auprès des parents, que le collège de 
rattachement de notre commune soit le collège public 
Pierre de Ronsard.  
C’est chose faite, nous avons reçu une réponse officielle 
cette semaine : dès la rentrée de septembre 2018, nos 6ème 
intègreront le collège de Mornant. 
Le problème des transports scolaires restera à régler. 
Nous travaillons déjà sur ce sujet. 
 

Le passage à Niveau :  
En réponse à l’annonce de Laurent WAUQUIEZ qui 
souhaite lutter contre l’insécurité des passages à niveau, 
nous lui avons adressé un courrier. Ce dossier sera long 
mais il mérite d’être remis en route… 
 

Le Syndicat Intercommunal du Gier Rhodanien 
a fait intervenir une entreprise sur la parcelle de 
l’ancien garage, pour couper les 2 gros peupliers, 
situés à côté de celui emporté en novembre 2016, et 
éliminer ainsi les risques d’embâcle en cas de crue.  
 

 
 
L’école et les rythmes scolaires : 
Conjointement avec « les enfants d’abord », nous avons 
interrogé les parents par le biais d’un questionnaire que 
nous leur avons remis avant les vacances de Noël. Le but 
était de recueillir leur avis, leur souhait quant au 
maintient de la semaine à 4,5 jours ou un retour à la 
semaine de 4 jours. 
Nous avons reçu 47 réponses réparties de la façon 
suivante : 9 pour un maintien à 4,5 jours, 36 pour un 
retour à la semaine de 4 jours et 2 sans avis.  
Il s’agit donc d’un large souhait des parents (77%) de 
voir une coupure d’une journée complète le mercredi et 
que chaque journée (4) de classe comptent à nouveau 6 
heures d’enseignement. 
Nous avons informé le conseil d’école qui s’est réuni le 
25 janvier et qui s’est exprimé lui aussi en la faveur d’un 
retour à la semaine de 4 jours. 
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Ainsi, nous allons informer l’Education Nationale de 
notre choix, afin de mettre en place, dès la rentrée de 
septembre 2018 ces nouveaux temps scolaires. 
L’enseignement s’effectuera donc sur les journées des 
lundi, mardi, jeudi et vendredi aux horaires suivants : 
Le matin de 08h30 à 11h30 et 
L’après-midi de 13h30 à 16h30. 
 

CE QUI NOUS A REUNI  
 

Le repas de nos ainés : 
Cette année, nous étions 50 
pour le traditionnel repas 
de fin d’année de nos 
retraités. C’est Christophe 
CAILLAT qui s’est chargé 
du menu et du service. Le 
repas était très bon et 
l’ambiance vraiment 
conviviale. Les 
décorations de table ont été 
réalisées par Geneviève et 
Jacqueline NICOLAS. 
 

 
Les Vœux du Maire et des élus municipaux : 
C’est en présence d’une centaine de personnes, au 
stade, que trois discours se sont succédés.  
 

Après l’introduction effectuée par Madame le 
Maire, Thierry KOVACS, Président de Vienne 
Condrieu agglomération, venu pour présenter les 
vœux de celle-ci a pris la parole. Il a commencé par 
annoncer la nomination de Virginie OSTOJIC à la 
1ère Vice-Présidence de l’agglomération puis a 
expliqué l’organisation qui se met actuellement en 
place. C’est ensuite, le député, M. FUGIT qui s’est 
exprimé. 
 

Le discours de Madame Le Maire : 
« Monsieur le député, Monsieur le conseiller régional et 
Président de Vienne Condrieu agglomération, Madame 
la conseillère départementale, Mesdames et Messieurs 
les maires, Mesdames et Messieurs les élus, Chers amis, 
Mesdames et Messieurs,  
Je vous remercie pour votre présence ici ce soir et me 
réjouis de vous recevoir et de partager cette soirée avec 
vous. C’est toujours un plaisir de vous voir réunis. 
L’année 2017 aura été marquée, rythmée par les réunions 
de travail pour l’organisation et la mise en place de 
Vienne Condrieu Agglomération au 01.01.2018. La 
communauté d’agglomération est une belle aventure qui 
nous attend avec ses services compétents au service d’un 
territoire qui s’est élargi et pour lequel les agents savent 
déjà travailler. C’est en toute confiance que Saint 
Romain en Gier va avancer avec ses homologues. 

Nous nous sommes réunis le 04.01. pour élire le 
Président de cette nouvelle entité. M. Thierry Kovacs qui 
nous honore de sa présence. Il est de tradition que 
l’agglomération soit représentée lors de la cérémonie des 
vœux dans chaque commune de son territoire. Monsieur 
KOVACS est venu spécialement pour vous ce soir et je 
lui cède immédiatement le micro… 
Merci M. KOVACS. 
Monsieur FUGIT, notre député est également parmi nous 
ce soir et je l’invite à nous rejoindre, il a quelques mots 
à nous dire. 
A une échelle plus petite maintenant, je vous propose de 
nous tourner sur l’année qui vient de s’écouler à Saint 
Romain en Gier… et Promis, à la demande de certains 
administrés, n’est-ce-pas Roger, je ne vais pas être trop 
longue… Quoi que… alors pour en revenir à Saint 
Romain en Gier, voilà ce dont je voulais vous faire part : 
Pour permettre le respect de notre budget avec les 
dépenses engendrées par le projet de rénovation de 
l’école, l’année qui vient de s’écouler a été 
principalement consacrée aux travaux courants 
d’entretien de la commune. Pour rappel, les travaux de 
rénovation de l’école s’élèveront à 250 000 € HT. La 
Région a répondu présente pour nous accompagner en 
finançant 70.000€, le département aussi en apportant une 
subvention de 50.000€ ainsi que l’Etat à hauteur de 
75.000€, dans le cadre de la DETR. Nous remercions 
chaleureusement ces partenaires qui prennent à leur 
charge + de 70% des frais et sans lesquels de tels travaux 
auraient de réelles difficultés à voir le jour dans une 
commune de notre taille.  
La présence d’amiante et de plomb ont malheureusement 
retardé le démarrage des travaux, mais ceux-ci devraient 
enfin démarrer le mois prochain pour terminer en 
septembre. 
De plus, pour compléter les travaux de l’école, le 
département nous accompagne également dans le 
financement de tableaux numériques interactifs pour 
équiper les classes. L’aide n’est pas des moindre 
puisqu’elle s’élève à hauteur de 50 % du financement. 
Nous remercions sincèrement nos élus départementaux 
Renaud Pfeffer et Christiane Jury, qui prennent à cœur 
d’étudier systématiquement nos demandes et d’y 
apporter les meilleures réponses.  
Pour continuer sur le sujet des subventions, nous avons 
pu, cette année, grâce au produit des amendes de police, 
refaire le traçage du parking de la mairie. Ce sont 25% 
des 780€ qui ont été pris en charge. Merci encore au 
département pour cela. 
Nous avons limité tous les travaux cette année aussi, les 
baisses de dotations perdurant, mais surtout puisque nous 
nous inscrivons dans une démarche ou l’économie est 
notre mot d’ordre dans le but d’abaisser vos impôts. 
C’est ce que nous avons pu faire. Vous avez sans doute 
remarqué une baisse de votre taxe d’habitation de 1,5%, 
tout en conservant notre autonomie et notre capacité à 
effectuer toute réparation nécessaire. 
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Nous avons fait réparer le toit de l’église pour lequel il 
était temps d’intervenir, le mur intérieur en est 
malheureusement le témoin. Nous avons fait effectuer 
des travaux sur la chaudière de l’école et celle du stade, 
toutes les deux tombées en panne en début de saison 
froide. Nous avons fait installer un lavabo dans les 
toilettes de l’école en attendant les prochains travaux, 
nous avons fait réparer les portails du cimetière et du 
stade et d’autres menus travaux nécessaires au bon 
fonctionnement des bâtiments communaux. 
Nous avons eu le plaisir de financer les travaux 
d’installation de la cantine dirigés par l’association des 
parents d’élèves. C’est un lave-vaisselle professionnel, 
des containers isothermes, un lave-main spécifique, des 
sondes et autres matériels qui ont été installés pour un 
montant de 3500 €. Ainsi, grâce à l’installation de 
l’activité de traiteur sur Saint Romain en Gier, de 
Christophe CAILLAT, ce sont des repas variés et 
équilibrés, assurés en liaison chaude qui sont servis 
chaque midi à une quarantaine d’enfants. Et cela, tout en 
répondant au challenge de limiter au maximum le coût 
pour les parents. Un repas coûte moins de 4€. Nous 
remercions Monsieur CAILLAT pour son écoute, son 
implication et nous l’encourageons vivement.  
Un autre défi a pu être relevé et apporter beaucoup de 
satisfaction à nos administrés et pas seulement avec la ré-
ouverture de notre épicerie « Obarapapa » par Sébastien 
FROMENTOUX que nous encourageons également. 
Tout comme les commerçants de notre marché qui 
perdure depuis 2 ans et qui est bien utile à la vie de notre 
village. Nous venons d’accueillir un marchand de 
fromage que vous semblez apprécier. 
Afin de continuer avec les personnes utiles et 
importantes pour la vie de notre village, nous souhaitons 
remercier les présidents des associations ainsi que tous 
les membres bénévoles qui accomplissent de petits et 
grands évènements pour le plaisir de chacun d’entre 
vous. Nous souhaitons remercier particulièrement 
Madame Sandrine VILLARD qui a œuvrer pendant 2 ans 
à la présidence de l’association des parents d’élèves 
désormais appelée « les enfants d’abord » et qui a permis 
au projet cantine de voir le jour. Elle a passé le flambeau 
en cours d’année à Cédric BELMONT qui assure la 
continuité avec brillot.  
Nous remercions donc tous les présidents d’associations 
pour leur implication au service de notre commune : 
Emmanuelle JACQUART, Lourdes FERREIRA, Denis 
MICHEL, Christian REZE, Roger SIMON, Kevin 
ESTRAGNAT. J’espère n’oublier personne… 
Au service de notre commune, nous avons certains élus 
fidèles, impliqués et courageux que nous remercions 
également et sur qui nous comptons vivement pour 2018. 
Des élus qui se reposent aussi sur le travail appliqué de 
nos collaborateurs et agents municipaux (notre 
secrétaire : MME AFONSO, notre ATSEM : Emilie 
NAMURA, et nos 2 agents techniques Isabelle 
SERRAILHERO et Jean-Pierre GRIMALDI) que nous 

remercions pour leur fidélité, leur courage et leur 
implication.  
Un petit mot d’Etat civil, pour cette année ou nous avons 
été particulièrement endeuillés avec la perte de grands 
noms à Saint Romain en Gier comme M. ESCOFFIER, 
M. et MME BELOIS, M. NEVADO, M. DESCOURS 
ainsi que le fils de Louis PINGON. Nous allons les 
regretter. 
Comme un juste équilibre, nous avons eu la chance 
d’accueillir 6 naissances et de célébrer 4 mariages et la 
doyenne de notre village, Georgette COMTE a fêté ses 
100 ans en avril dernier… 
Nous allons démarrer l’année en nous penchant sur de 
nouveaux projets ou de nouvelles problématiques 
auxquelles il faudra apporter des réponses. Vous avez par 
exemple répondu à un questionnaire sur les Temps 
d’activité périscolaire que nous allons analyser pour nous 
permettre de faire le choix entre le retour à la semaine de 
4 jours ou le maintien à 4,5 jours pour la rentrée 
prochaine. Vous vous demandez sans doute pourquoi 
nous ne nous en sommes pas occupés dès le mois de juin 
lorsque l’éducation Nationale nous a donné la possibilité 
de le faire. Et bien simplement, parce qu’il aurait fallu 
provoquer un conseil d’école extraordinaire, dans les 4h 
qui ont suivi l’annonce et que nous ne savions pas ce que 
vous souhaitiez. Par ailleurs, au-delà de ces motifs, il faut 
aussi avoir à l’esprit que les temps de garderie se font 
grâce à du personnel embauché par l’association des 
parents d’élèves et que toute modification de ces temps 
va entraîner des modifications de contrat de travail. Il est 
donc souhaitable de laisser le temps à l’association et à 
son personnel de prendre les dispositions nécessaires. 
Vous avez été sollicité également, encore par le biais 
d’un questionnaire, en ce qui concerne les transports et 
la probable modification de sectorisation des collèges. 
Nous devrions dépendre du collège de Mornant à la 
rentrée prochaine (nous attendons encore la réponse 
officielle) et il faudra apporter une réponse à votre besoin 
de transport de vos collégiens. 
L’année 2018 devrait sans doute voir également le projet 
du wake park se mettre en place à la Bricotte. 
Et enfin, nous espérons que le département pourra 
s’occuper cette année de la sécurisation des piétons au 
niveau de pont de l’autoroute et du pont du gier. 
Voilà quelques sujets, quelques changements que nous 
nous ferons un plaisir de suivre ou sur lesquels nous 
aimerons travailler, en plus de la gestion quotidienne et 
des travaux de l’école qui vont démarrer. 
Comme toujours, l’optimisme reste de rigueur pour 2018 
et toute l’équipe municipale se joint à moi pour vous 
souhaiter à tous une très belle année. Nous espérons 
sincèrement qu’elle vous apportera tout ce que vous 
attendez de la vie, qu’elle soit remplie de moments 
agréables en famille ou entre amis et surtout qu’elle vous 
comble d’amour, d’amitié et de bonne santé. Bonne 
année à toutes et à tous et allons trinquer à cette nouvelle 
année. 
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LE MOT DES ASSOCIATIONS 
 

 
 
 
 

 

L’Amicale laïque de saint romain en gier  

Comment fonctionne l'amicale laïque ? 

L'amicale laïque est une association régie par la loi du 
1er juillet 1901 relative au contrat d'association et son 
décret d'application du 16 août 1901.  
L'amicale laïque est ouverte à toute personne qui 
souhaite y adhérer. Le montant de la cotisation est 
symbolique et s'élève à 3 euros. 
En septembre, une assemblée générale a eu lieu pour 
procéder à l'élection du bureau ainsi que pour effectuer 
la désignation des différentes commissions.  
Cette assemblée générale permet aussi de décider des 
projets, des manifestations qui auront lieu au cours de 
l'année. Les dates seront alors arrêtées et validées lors de 
réunions d’organisation ultérieures.  
 

L'amicale laïque interroge ses adhérents pour connaître 
leur disponibilité pour aider et participer aux 
manifestations de l'année.  
Pour la circulation de l'information, l'amicale laïque 
procède de plusieurs manières : par la diffusion de 
documents par l'intermédiaire des membres, par l'affiche, 
sur son site internet.  
En fonction des projets de l'année, la fréquence des 
réunions peut augmenter en particulier pour la 
préparation des manifestations. L’objectif des 
manifestations étant de récolter des fonds pour 
subventionner les projets de sorties et spectacles, l’achat 
de livres pour la bibliothèque, abonnements à diverses 
revues, achat de matériel etc... L'amicale laïque est un 
lieu d’échange qui permet aussi et surtout à apprendre à 
se connaître, et de proposer des animations dans notre 
villages. Vos idées sont d’ailleurs les bienvenues. 
 


 

Le mot du club du jeudi : 
L'année 2017 se termine sur une année bien remplie et 
riche d'émotions. Nous sommes un groupe d'une 
vingtaine de membres environ qui nous retrouvons tous 
les jeudis entre 13h30 et 17h00 à la salle Descandelles. 
Jeux de cartes, jeux de sociétés et pour certaines, tricots, 
mais surtout joie, convivialité et gourmandises...  
Venez nous rejoindre, vous serez les bienvenus. (Nous 
sommes toujours rattachés à l' Amicale Laïque). 
Cette année nous avons fêter deux anniversaires de 
mariage :   
60 ans pour Monsieur et Madame Duplessy  

 

et 50 ans pour Monsieur et Madame Michelnicky.  
 

Nous avons aussi eu notre habituel repas de fin d'année 
chez Grandmougin : 
 

 
 

Nous avons terminé l’année sur une touche de Noel : 
Bûches et papillottes sans modération...  
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CHIFFRES INSEE 
 

Populations légales au 1er janvier 2015 en vigueur à 
compter du 1er janvier 2018 sur la commune de Saint 
Romain en Gier : 
Population municipale :  573 
Population comptée à part :      5 

 ____ 
Population totale :   578   

 
 

COORDONNEES  
 

NOS ARTISANS ET ENTREPRENEURS : 
Bar - Restaurant : 
L’Auberge Provençale 04 78 51 25 43 
O’ Barapapa  
 

Electricien : 
SARL Archer Clément 04 78 81 52 51 
clement.archer@yahoo.fr 06 11 71 57 08 
 

Esthéticienne : 
L’instinct de beauté 06 43 18 78 88 
http://www.linstinctdebeaute.fr 
 

Plâtrerie, peinture, décoration et carrelage : 
CURABA Jean-Christophe 06 12 50 84 75 
 

Assistantes maternelles : 
CECCACCHI Marie-Olympe 06 72 74 20 24 
DANIERE Maryse  04 72 24 59 65 
PANETTI Céline 06 84 10 76 13 
ZEGHIDI Catherine 04 72 39 01 64 
 
 
NUMEROS D’URGENCE : 

Pompiers : 18 

Police : 17 

Gendarmerie Mornant : 04.78.44.00.64 

Urgence Européennes : 112 

SAMU, Urgences médicales : 15 

Centre anti-poison : 04 72 11 69 11 

Centre Hospitalier Givors : 04 78 07 30 30 

Urgences : 04 78 07 33 40 

Centre Hospitalier Vienne : 04 74 31 33 33 

Clinique Trenel Vienne : 04 74 53 72 72 

 
 
 

ECOLE LOUIS PINGON 
7 pl. Louis PINGON – 69700 Saint Romain en Gier 
 

Directrice :   Anne-Laure ABERBOUR 
Téléphone : 04.72.24.50.00 
 

 

MAIRIE  
9 pl. Louis PINGON – 69700 Saint Romain en Gier  
 

Téléphone : 04 72 24 58 65 
Fax :  04 72 24 50 69 
Email :   mairie-s-romain-en-gier@wanadoo.fr 
 

Horaires d’ouverture : 
Les mardis de   13h30 à 18h00 
Les vendredis de  15h30 à 18h00 
Chaque premier samedi du mois de 09h à 12h (le 
vendredi précédent, la mairie est alors fermée) 
 
VIENNE CONDRIEU AGGLOMERATION :  
Espace Saint Germain – Bâtiment ANTARES 
30 av. du Général LECLERC – 38 200 VIENNE 
 

Téléphone : 04 74 78 32 10  
Mail : info@vienne-condrieu-agglomeration.fr  

 

 

AMUSEZ-VOUS 

 
Solution : 

 


